
Zeitschrift: Geographica Helvetica : schweizerische Zeitschrift für Geographie =
Swiss journal of geography = revue suisse de géographie = rivista
svizzera di geografia

Herausgeber: Verband Geographie Schweiz ; Geographisch-Ethnographische
Gesellschaft Zürich

Band: 34 (1979)

Heft: 3

Artikel: Lavaux : plan de protection - plan d'exception

Autor: Ruffy, Victor

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-56127

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 14.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-56127
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Geographica Helvetica 1979 - Nr. 3 Victor Ruffy

ä Barbara FONJALLAZ

Lavaux: plan de protection - plan d'exception

I. Introduction

Le texte qui va suivre surprendra, voire decevra
plus d'un geographe par son manque d'orthodoxie.
Plutöt que de centrer l'analyse sur les composantes
geographiques du paysage determinantes pour la
politique de protection, l'auteur a prefere presenter
les divers moments forts de l'histoire d'une societe
qui, apres avoir ete aux prises avec son espace vital
et l'avoir maitrise, s'en voit tout ä coup ravir par-
tiellement le contröle, au nom de la protection du

paysage.
Originaire de Lavaux, travaillant depuis une quin-
zaine d'annees au Service de l'amenagement du
territoire, l'auteur, en tant que depute, a eu par ail-
leurs ä se prononcer sur la loi presentee en fin
d'article; c'est dire qu'il a ete mele a plus d'un titre au
sujet et que l'objectivite scientifique lui etait diffici-
lement accessible.
Que le lecteur lui pardonne des lors d'avoir cede ä

une interpretation qui doit autant ä l'approche
intuitive qu'ä la demarche geographique tradition-
nelle.

II. Lavaux: De l'organisation du pays viticole a
sa recente deterioration

1. Le cadrage geographique de la region

Lavaux, en depit de son nom, est un coteau. II
represente la partie superieure d'un versant de vallee
dont le fond se trouve noye par le lac Leman. Sa

forte pente (eile passe de 13 ä 43% d'ouest en est,
ONDE 1971) et son orientation sud-sud-ouest le

designerent des le Moyen Age comme une zone de
culture privilegiee, gratifiee de la reverberation du
lac et de son röle de volant thermique.
Si sa frange inferieure, constituee par le niveau du
Leman (372 metres), est nette, sa limite superieure
apparait irreguliere, ligne festonnee oü alternent
vallonements et collines de molasse ou de pou-
dingue, tels que le Signal de Grandvaux (769 m), la
Tour de Gourze (927 m), les Monts de Cheseaux
(982 m) et le Mont Pelerin (1080 m). Des l'altitude
de 600 metres, le vignoble fait place aux prairies et
aux forets. Les frontieres laterales de Lavaux ä

l'ouest, du cöte de l'agglomeration lausannoise,
comme ä l'est, du cöte de Vevey sont nettement de-
finies par deux rivieres, la Paudeze et la Veveyse,
qui pour l'une entaille profondement le soubasse-

ment molassique et pour l'autre cree la ligne de
transition entre le Moyen-Pays et les Prealpes.
Lavaux occupe ainsi une bonne moitie de l'adret le-
manique oriental (voir fig. 1). Sa superficie, les

communes de Chardonne, Corseaux, Corsier,
Jongny comprises, est de 14000 hectares environ,
dont 1000 sont en vigne.

2. De l'amenagement du vignoble de Lavaux
a l'organisation regionale

Confrontes ä ces conditions naturelles climatique-
ment favorables mais exigeantes quant k la mise en
valeur des terroirs, les moines, aides bientöt par des
cohortes de bätisseurs et de vignerons, allaient me-
ner une gigantesque action d'amenagement forcant
la nature dans ses elements les plus hostiles.
Gräce au genie architectural collectif, le relief de-
viendra construction. Les murs horizontaux ou le-
gerement obliques composeront avec les bancs de
molasse, de poudingue et viendront marquer les
zones de transition, les lignes d'inflexion entre les evi-
dements et les zones d'accumulation. Les traces des

murs verticaux eux, seront commandes par les

epaulements, les arretes, les ravins. Les chemine-
ments des eaux lors des plus fortes pluies devien-
dront des coulisses, ces collecteurs d'eau ä ciel ou-
vert qui souligneront encore le quadrillage. Toute
l'architecture procede d'une intimite exceptionnelle
avec la nature, d'une connaissance inspiree et pro-
fonde de ses elements, de la conviction partagee de

mener une grande oeuvre ä la gloire de Dieu dans
un mouvement pantheiste.
A l'amenagement du paysage va s'ajouter le plan
d'urbanisation selon les principes suivants:
Au bord du lac, sur la voie est-ouest, les bourgs de

Lutry et Cully avec leurs eglises, leurs fortifica-
tions, leurs ports, leurs halles et leur bourgeoisie
naissante constituee d'artisans et de commercants.

Victor Ruffy, Geographe, Service de l'amenagement du
territoire, Case postale, 1000 Lausanne 17.
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Photo 1: Environ 1900 Photo 2: 1979

>4 mi-cöte, les villages et hameaux exclusivement
vignerons, Grandvaux, Riex, Epesses, Corsy, Sa-

vuit, Aran.
Sur les Monts, les fermes de colonisation, plus tar-
dives, mais indispensables pour assurer la comple-
mentarite de l'economie viticole. II leur appartenait
en effet de fournir le bois pour les tonneaux et les

echalas, la paille pour attacher la vigne et de ravi-
tailler la population en viande, en lait, dans la
mesure oü la progression implacable de la vigne rele-
guait obligatoirement l'elevage vers les Hauts.

3. De la culture de la vigne au paysage symbolique

Les soins portes ä la plante et aux cultures furent ä

l'egal de ceux prodigues ä la creation du terroir. La
recherche de l'adaption parfaite d'un cepage au
milieu naturel a dure des decennies, voire des siecles.
Stimules par la Confrerie des vignerons, les efforts
ont porte sur le mode de selection, par chaponnage,
la taille, de type courte sur charpente courte, les

travaux de la feuille, repetes trois fois l'an et l'ecar-
tement entre les plants, habituellement d'un metre.
Placant tres haut l'art de cultiver la vigne et plus
specialement le Chasselas, cepage probablement
autochtone, temoignant de la precocite du caractere
intensif des cultures, ces preoccupations sont ve-
nues parfaire l'extraordinaire geometrie du paysage
par l'introduction des cultures en lignes orientees
dans le sens de la pente.
La beaute construite du paysage, faite de rigueur et
de purete, sa precision, son homogeneite, le con-
traste avec les espaces limitrophes, tout concourt ä

l'eclat de cette Performance sociale.
Le paysage est devenu symbole de perseverance, de

victoire sur le milieu naturel, de maintien d'une
tradition.

Les vignerons d'aujourd'hui, le plus souvent ä la
tete d'expoitations familiales, gardant pour la
plupart d'entre eux la maitrise de leur production

jusqu'ä la phase ultime qu'est la commercialisation
de la bouteille, en sont parfaitement conscients.

4. L'urbanisation des XIXime et XXime s'ecles
dans le canton de Vaud et ä Lavaux

Au cours des XIXime et XX4me siecle, le phenomene
d'urbanisation se repandit d'une facon tres diffe-
rente suivant les regions du canton. Lausanne qui
comptaint 9965 habitants en 1803, en abritait
47000 en 1900 et en denombre 136000 en 1976. Le
developpement du croissant lemanique s'affirmait
par rapport au reste du canton.
La creation des chemins de fer Lausanne-Berne,
Lausanne-Brigue, Puidoux-Vevey, les lignes de

tramways puis de trolleybus, assurant la liaison
Lausanne-Lutry et Lausanne-Savigny, diminuai-
ent singulierement la distance-temps separant le

coeur de Lausanne des communes peripheriques.
Les conditions permettant ä la fonetion residentielle
de migrer ä l'exterieur etaient desormais reunies et
le processus de deversement ä partir de Lausanne
etait amorce. Une evolution identique se produisait
sur la frange Orientale du vignoble mais avec une
intensite moindre en raison de l'extension plus lente
de Vevey.
Des lors, le grignotage du vignoble se developpera
sur ses flancs et le long des voies de communication
(chemin de fer et route), c'est-ä-dire le long du lac
et sur la route des Monts entre le vignoble et les col-
lines (voir photographies 1 et 2).
«La construction suit son cours, surtout entre la
ligne de chemin de fer Lausanne-St-Maurice et le

lac; dans un avenir prochain, les vignes actuelles
seront remplacees par de jolies villas. De ce fait les

terrains ont plus que double de valeur» (foscale
1917).
Aux causes economiques externes et notamment ä

la rente fonciere bien superieure aecordee ä la
production de logements qu'ä celle du vin, il faut en
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ajouter d'autres qui sont directement liees ä
l'economie viticole. La succession de mauvaises annees
entre 1909 et 1918 a declenche une regression rapide
du vignoble; celui de Lutry passe par exemple du-
rant cette periode de 260 ä 216 hectares (voir
tableau 1).

5. Le minage du vignoble par l'interieur

La phase recente de l'urbanisation a touche le coeur
meme du vignoble. Des 1960, l'extension urbaine
est non seulement en passe de phagociter la moitie
ouest de la commune de Lutry, mais amorce une
percee en force au centre du vignoble ä partir de

Cully (voir tableau 2).
Gravissant la pente, l'urbanisation emprunte les

anciennes routes qui reliaient les populations du
bas avec celles du haut dans le cadre de l'ecomomie
ancienne et, sous forme de villas et immeubles loca-
tifs, eile opere dans un premier temps la jonction
entre Cully et Grandvaux-village (voir Photographie

de la couverture) et entre Cully et Riex. Dans
un second temps, eile se prolonge entre Grandvaux-
village et Grandvaux-gare d'un cöte et entre Riex et
Chenaux de l'autre. A partir de ce moment-lä,
environ vers 1960, le vignoble de Lavaux est scinde en
deux avec une partie relativement intacte ä l'est de
Taxe Cully-Riex et une autre moins homogene,
sorte de poche vulnerable dans laquelle les perspectives

de plus-value sur les vignes excitent l'appetit
des promoteurs et demobilisent progressivement les

vignerons (jaques 1970).

Surface totale

Canton de Vaud District de Lavaux
321900 ha 12221ha

% du canton
3,80

Surface du vignoble en hectares

Canton de Vaud District de Lavaux
% de Vaud

Lutry Grandvaux Cully Corseaux

1909 6699 655 9,78 260 79 97 55

1918 4654 697 14,98 216 81 88 44
1950 3691 609 16,50 177 67 73 27

1960 3475 593 17,06 167 64 70 27

1970 3299 565 17,13 148 61 68 24

Tableau 1: Evolution du vignoble vaudois, de Lavaux et des communes particulierement touchees par la
construction.

Mises a l"enquete

Habitations collectives Maisons familiales Population
Canton Lavaux % de Vaud Canton Lavaux °7o de Vaud Canton Lavaux % de Vaud

1965 344 17 4,94 695 54 7,77 480914 13199 2,74
1966 361 12 3,32 769 54 7,02 486501 13 670 2,81
1967 258 7 2,71 752 69 9,18 494746 13 778 2,78
1968 285 9 3,16 815 50 6,13 500068 13 993 2,80
1969 307 16 5,21 1052 65 6,18 506656 14325 2,83
1970 294 9 3,06 1029 59 5,73 511966 14801 2,89
1971 368 26 7,07 1106 92 8.32 515 904 15101 2,93
1972 403 25 6,20 1559 100 6,41 522408 15489 2,96
1973 242 18 7,44 1217 77 6,33 522798 15 850 3,03
1974 281 27 9,61 1152 104 9,03 526828 16150 3,07
1975 201 10 4,98 634 55 8,68 525 864 16450 3,13
1976 155 10 6,45 868 59 6,80 523 885 16614 3,17
1977 175 13 7,43 1022 71 6,95 524319 16787 3,20

Tableau 2: Evolution de la construction dans le canton et ä Lavaux.
Publication de l'Office vaudois pour le developpement du commerce et de l'industrie. (Economie Vaudoise 1975-1976)
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Phase recente d'urbanisation du vignoble de
Lavaux entre Cully et Grandvaux.

III. De la politique des petits pas au nouvel
article constitutionnel

/. Les premieres mesures de protection

Meme si le recul massif du vignoble date des annees
1960, on a peine ä croire qu'aucune tentative n'ait
ete entreprise en vue de preserver Lavaux d'une ur-
banisation desordonnee et previsible. L'historique
des interventions montrant l'ecart separant les

moyens ä disposition des objectifs ä atteindre reste ä
faire. Nous nous bornerons pour cette raison ä ne
mentionner que les demarches dont nous avons
connaissance. II fut un temps oü le trace des routes
et surtout les abords de ces dernieres etaient consideres

comme tres importants au point de vue esthe-
tique par le bureau du plan d'extension cantonal,
l'ancetre du Service de l'amenagement du territoire.
La route du bord du lac entre Lausanne et Vevey ne
devait pas echapper ä ce souci. On doit ä paul bu-
dry et jean-pierre vouga l'amenagement des
talus bordant le troncon de Cully ä Vevey. Les cytises
et les cypres qui agrementent la vue depuis la route
sont le resultat d'un plan elabore durant la deuxieme

guerre mondiale ä la suite d'une excursion
faite en voiture circulant alors au charbon de bois.
D'autres mesures, pour la plupart ponctuelles
comme la protection des toits de St-Saphorin ou
encore l'achat de parcelles particulierement vulnerables

sur la Tour de Gourze, temoignent du cas

que l'on faisait de ce paysage, de tout temps eher
aux Vaudois; mais l'intervention la plus nette tant
dans ses objectifs que dans ses mesures fut sans
conteste l'adoption en 1950 du plan d'extension
cantonal du Dezaley, mettant sous protection dans
le coeur de Lavaux les parchets de son plus presti-
gieux terroir. L'authentique sauvegarde cantonale
du vignoble devait pourtant en rester lä malgre les

efforts renouveles de jean-pierre vouga, devenu
architecte cantonal.

Des 1964, la loi vaudoise sur la police des constructions,

profondement remaniee et completee par un
volet consacre ä l'amenagement du territoire, of-
frait aux communes la possibilite de decreter des

zones agricoles ou viticoles dans lesquelles les
constructions de villas ou de bätiments locatifs seraient
desormais exclues. Mises devant leur propre res-
ponsabilite, les communes agirent diversement.
Alors que certaines d'entre elles tirerent parti rapi-
dement de cette nouvelle base legale, nous pensons
notamment ä Lavaux ä celle d'Epesses, d'autres,
les plus engagees dans l'urbanisation, craignant des

difficultes, choisirent la temporisation et continue-
rent de subir la loi de la construction desordonnee.
La loi cantonale sur la protection de la nature, des

monuments et des sites entrait en force en 1969.

L'inventaire de 1971, qui la completait, reaffirmait
la volonte politique de proteger ce site au niveau du
canton.
Enfin, l'acuite des problemes de Lavaux, l'impor-
tance de l'amenagement pour cette region ne furent
pas etrangeres au choix de l'Office de l'urbanisme
qui en fit le cadre de son premier plan directeur
regional. En negligeant d'associer etroitement des le

depart et regulierement les autorites des communes
concernees, les auteurs orienterent leur travail sur
une analyse technique un peu mecaniste, theorique
et se priverent de la possibilite de traiter la phase ca-
pitale de la mise en oeuvre du Programme propose.
La publication du document (a.byrn 1971) provo-
qua le raidissement des Municipalites, qui refuse-
rent d'entrer en discussion sur une teile base, cree-
rent la Commission intercommunale d'urbanisme
de Lavaux (ciul) et chargerent un urbaniste prive
de refaire un plan directeur regional pour leur
compte (URECH 1977).

2. Le plan de Villette et les raisins de la colere

Ce fut, ä la surprise generale, l'une des communes
de Lavaux les mieux disposees ä l'egard des mesures

de protection qui declencha la creation du mou-
vement «Sauver Lavaux». On etait ä la veille de
l'arrete federal introduisant des mesures urgentes
en matiere d'amenagement, qui allait permettre de

geler provisoirement la Situation.
Nous ne retiendrons de l'historique de l'affaire de

Villette dont p.a.dummer a fait une analyse tres
complete que les elements resumes expliquant l'ap-
parition du mouvement «Sauver Lavaux» (dummer
1973). Voulant sauvegarder la majeure partie de

son vignoble, aueunement protege par le plan alors
en vigueur, la Municipalite de cette commune, avec
l'appui des autorites cantonales, prit l'initiative de
le modifier. Desireuse d'introduire une zone
viticole inconstructible, eile proposa pour y parvenir le

regroupement de tres nombreux droits ä bätir exis-
tants et disperses dans le prolongement du village

131



actuel. Afin d'avoir barre sur le style d'architec-
ture, la realisation de ces droits ä bätir devait etre
subordonnee ä un plan de quartier. II s'agissait
d'un des cas les plus complets de perequation reelle

opere dans le canton de Vaud et recourant ä toutes
les possibilites du cadre legal en vigueur.
Toutefois, deplorant 1'importance des constructions

(43 villas contigues), critiquant l'empietement
sur les terres en vigne les plus faciles ä travailler, un
mouvement d'Opposition prit corps, declarant
toute nouvelle construction dans les vignes comme
inutile, donc injustifiee. Faisant peu cas de la Situation

juridique preexistante, ignorant deliberement
le poids des institutions en place, le mouvement
«Sauver Lavaux» preside par f. weber part en cam-
pagne sans se preoccuper des interets fonciers qui
sont en jeu.
Entoure d'un comite comprenant des vignerons,
des residents de Lavaux, des journalistes et des

artistes, f. weber en appelle d'abord ä la population

suisse au moyen d'une petition et ensuite ä la
population vaudoise en lancant une initiative cons-
titutionnelle.
«La region de Lavaux, de la Lutrive ä Corsier, est

declaree site protege. La loi determine l'execution
de cette disposition».
Aux cötes de f. weber se rangerent les defenseurs
du visage aime de la patrie et plus specialement les

amoureux de Lavaux, des vignerons convaincus de

la necessite de proteger leur profession, des
residents plus ou moins egoi'stes aussi et beaucoup de

citoyens desireux de troubler le jeu de la specula-
tion fonciere. Dans le camp oppose se regroupait la
majorite des autorites politiques respectueuses des

institutions, accordant leur credit aux moyens dejä
ä disposition, des vignerons desireux de rester
maitres chez eux, des citoyens redoutant le caractere

sommaire et exceptionnel de la mesure, des

representants des milieux immobiliers.
L'ordre des valeurs mis en avant par celui qu'on a

tente de disqualifier en le traitant d'etranger, per-
mit incontestablement ä un malaise latent dans de

nombreuses couches de la population de s'exprimer
et de se traduire par une mesure concrete.
Afin de contrer l'initiative, le Conseil d'Etat ela-
bora un contre-projet sous la forme d'un article
constitutionnel de portee generale et ainsi redige:
«Les paysages, les sites, les monuments et les localites

qui meritent d'etre sauvegardes en raison de leur
interet esthetique, historique, scientifique ou edu-
catif sont proteges par la loi».
II fut approuve par la majorite du Grand Conseil.
Dans un preavis motive, le Grand Conseil invita
le peuple vaudois ä refuser l'article propose par
f.weber au profit de cet article officiel.
Malgre ca, le 12 juin 1977, le peuple vaudois accep-
tait l'initiative «Sauver Lavaux» par 64824 voix
contre 49217 et repoussait le contre-projet du

Grand Conseil par 61486 voix contre 39618. (A
Lavaux les chiffres respectifs furent les suivants: Refus

de l'initiative par 2801 non contre 2266 oui et
refus du contreprojet par 2649 non contre 2022

oui).

IV La loi sur le plan de protection

1. Introduction

Au lendemain du scrutin, le Conseil d'Etat se

trouva donc contre son gre dans l'obligation de

preparer une loi assurant la protection de Lavaux
jugee implicitement insuffisante dans le cadre de la

legislation existante. La täche la plus delicate con-
sista ä concilier une interpretation respectant cette
nouvelle volonte populaire avec une procedure per-
mettant d'associer les communes ä la mise sur pied
du nouveau regime juridique applicable (Expose
des motifs de la loi du 13 decembre 1977). Cette
derniere preoccupation devait conduire le Conseil
d'Etat ä ecarter la Solution du plan d'extension
cantonal, qui une fois adopte dans son principe par
le Grand Conseil, aurait ete de sa competence ex-
clusive.
II prefera l'elaboration d'une loi-cadre accompa-
gnee d'un plan de protection. Recourant ä l'urba-
niste prive, qui etait sur le point d'achever pour le

compte des communes le plan directeur regional de

Lavaux, le Conseil d' Etat concretisait et sa volonte
de faire participer les autorites locales et celle d'al-
ler rapidement en besogne.
Que la premiere loi cadre du 13 decembre 1977 indi-
quant 1'esprit general de la demarche et les princi-
paux elements de la systematique ait ete abrogee

pour des raisons formelles par celle du 12 fevrier
1979 importe peu en l'occurrence. II convient plutöt

de voir qu'elles sont les caracteristiques du
document definitif.

2. L'esprit de la loi du 12 fevrier 1979

Le but general poursuivi par la loi apparait dans
1'expose des motifs. «Le projet vise ä une protection

globale, repondant ä des objectifs de protection

multiples, dont l'ensemble doit etre garant de
l'identite de Lavaux».
La formule tres generale est interessante dans la
mesure oü eile va reveler quels sont les objets cons-
titutifs de l'identite de Lavaux et quelle va etre
precisement le champ d'application de cette loi qui
concretise le mandat constitutionnel.
On ne sera pas surpris de voir apparaitre en premier
lieu le maintien du vignoble en tant que composan-
te fondamentale du paysage. La loi veut «garantir ä

long terme la continuite de la surface plantee en
vigne de la Lutrive ä Corsier, sur une surface d'une
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largeur süffisante pour etre dominante dans le
site».
La protection sera etendue ä la region agricole des
Monts dans la mesure oü leurs versants s'inscrivent
dans le prolongement direct du vignoble. Les pentes

du Signal de Grandvaux et de la Tour de Gourze
seront considerees comme partie integrante du site
de Lavaux, mais pas celles du Mont Pelerin, pourtant

initialement englobees dans le perimetre provi-
soire.
La sauvegarde du site doit comprendre egalement
le patrimoine architectural. Les hameaux, les villages,

les centres des bourgs anciens tels Cully et Lutry

doivent conserver leur Silhouette. La Volumetrie
et le caractere des bätiments seront proteges. Les
volumes existants pourront etre utilises dans la
mesure oü cela ne nuit pas au caractere des bätiments.
Les activites nouvelles qui pourraient compromettre
la vie d'un village viticole ou le caractere d'un centre

ancien sont interdites.
Enfin, suivant leur Situation, les territoires dejä
construits ou destines ä l'etre seront regis par des

principes se rapportant entre autres ä 1'Implantation

au nombre de niveaux, deux ou trois, et ä l'ar-
borisation.
Afin d'assurer ä la region des secteurs se pretant ä

l'amenagement ou ä la construction d'equipements
d'interet general, il a ete prevu des territoires d'interet

public.
Le plan de protection accompagnant la loi (voir
fig. 1) precise le perimetre general de protection
ainsi que celui des divers territoires. Ces derniers
seront desormais contraignants pour les communes
qui, sous reserve de legeres adaptations, devront les

reprendre lors de la revision de leur plan de zones.
Les delais impartis aux communes pour l'adoption
de leur nouveau plan sont de deux ans. Durant
cette periode transitoire, tout permis de construife
devra faire l'objet d'une autorisation prealable du
Departement des Travaux publics.

V. Conclusions

/. La commune en question

A travers la defaite infligee ä l'amenagement offi-
ciel et le coup porte ä l'autonomie communale, ce

vote est venu rappeler la force que peut prendre un
mouvement populaire.
Cinq ans apres l'arrete federal instituant des

mesures urgentes en matiere d'amenagement du
territoire, dont l'application dans le canton de Vaud
avait souleve l'indignation des communes, une an-
nee apres le refus de la premiere loi federale sur
l'amenagement du territoire repoussee au nom du
federalisme, ce scrutin ä contre-courant est venu re-
mettre en cause la repartition des competences et

indirectement l'autonomie communale (hainard
1978). S'inscrivant dans un courant centralisateur,
le succes de l'initiative a demontre que des enjeux
aussi puissants que la protection des sites etaient ca-
pables de provoquer une inversion des tendances.
A Lavaux, l'amenagement ne se fera desormais
plus du bas vers le haut. Pour la premiere fois, la
defense de l'autonomie communale n'est pas par-
venue ä empörter l'adhesion de la majorite des
Vaudois. Consideree pourtant d'une facon generale
comme le niveau privilege de la participation oü la
connaissance du territoire est la plus favorable ä un
amenagement rationnel, la commune a ete sanc-
tionnee pour avoir insuffisamment reagi devant
une evolution jugee negative par la plus grande partie

de l'electorat vaudois. L'histoire dira si cette re-
mise en question de l'institution communale restera
un fait isole.

2. Le plan de protection de Lavaux;
une mesure d'exception

Quelque fondees que soient les reserves que l'on
peut faire ä une Organisation de l'espace confiee
uniquement aux communes, elles ne sauraient selon
nous justifier une generalisation de la politique
adoptee ä Lavaux.
Uniquement au nom du Beau, repondant ä un
souci de paysagiste, les mesures de protection ont
une portee economique capitale puisqu'elles fixent
de maniere categorique le destin viticole de cette
region. Bien que la perspective d'une reconversion
des cultures ne preoccupe actuellement pas Tesprit
des vignerons, il est hors de doute qu'une evolution
de la conjoncture pourrait mettre un jour en evi-
dence la force de cette contrainte.
En neutralisant pratiquement l'extension de
l'urbanisation, la loi va empecher le vignoble de devenir
residentiel et de prendre la forme d'un parc urbain
interdit au public, mais pourra-t-elle empecher de
lui conferer un aspect progressivement fige qui n'en
ferait plus ä la longue qu'un espace temoin desin-
carne?
Partielle, l'appropriation sociale de Lavaux n'est
que celle d'une image. Aucune culture n'est plus
exclusive, intolerante que la vigne et, par ailleurs, le

plan n'a pas cherche ä rendre plus facile l'acces du
public au lac ni ä ouvrir de nouvelles plages. C'est
dire que le peuple vaudois s'est davantage offert un
tableau qu'un espace de delassement, considerant
que toute alteration du site de Lavaux etait une
alteration de sa propre image.
Etant donne la valeur symbolique de la region,
comparable ä nulle autre, la vertu du coup de se-

monce pour le reste du canton est singulierement
affaiblie. L'Intervention pour l'exemple semble
avoir frappe la seule region possible et cette Situation

d'exception a permis de masqueer quelques
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problemes fondamentaux de l'amenagement du
territoire.
A aucun moment par exemple, les mefaits de la
plus-value fonciere et de la rente differentielle,
veritable entrave ä une liberation sociale dans l'espace,
ne furent abordes. L'evocation du prix des terres
n'intervint que pour estimer le coüt global de la
protection ou pour inflechir les decisions dans des

cas particuliers au vu des risques d'indemnites ä

verser.
L'enumeration de pareilles limites doit nous de-
tourner de la tentation de generaliser une teile
pratique qui se trouve en fait etre contraire a un ideal
democratique. La protection des sites reste au
niveau du sauvetage. Elle est aux antipodes d'une
politique d'amenagement communautaire qui, se vou-
lant liberatrice, reposerait sur une anticipation
sociale et chercherait ä maitriser l'inscription des ac-
tes humains dans l'espace en ayant constamment ä

Tesprit le respect de l'environnement.
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Zusammenfassung

Die Geschichte der Gegend des Lavaux und die
seines Weinbaus waren bis zu Beginn dieses Jahrhunderts

noch eng verbunden. Daraus hatte sich eine
Landschaft von vollendeter Schönheit und Harmonie

entwickelt. Bei der meisterhaften Ausnützung
der landschaftlichen Gegebenheiten war nichts dem
Zufall überlassen worden. So wurde das Lavaux
zum Symbol für die Ausdauer seiner Bewohner,
zum Symbol für ihre Beherrschung der Umwelt
und ihren Sinn für Tradition.
Die Verstädterung im 20. Jahrhundert bedrohte die
Eigentümlichkeit dieser Landschaft ernstlich. Von
außen her begann sie mit ihren negativen Auswirkungen

gegen das Herz des Lavaux vorzudringen.
Obwohl die gesetzlichen Grundlagen zur Verfügung

standen, wurde mangels politischer
Entschlußkraft vorerst weder eine Eindämmung noch
eine Kontrolle der in verheerendem Maß fortschreitenden

Bautätigkeit angeordnet.
Ein Teil der ansässigen Bevölkerung gründete
schließlich die Vereinigung «Sauver Lavaux», um
dieser Entwicklung Einhalt zu gebieten. Anlaß
dazu war ein Projekt der schützenswerten
Gemeinde Villette. «Sauver Lavaux» legte eine
Gesetzesinitiative vor, die angenommen wurde, was zur
Ausarbeitung einer der strengsten Schutzpläne der
Schweiz beitrug. Eine derart restriktive
Raumplanungspolitik kann trotz ihren unbestreitbar positiven

Auswirkungen nicht empfohlen werden. Einerseits

schränkt sie die Verwirklichung zum voraus
festgelegter sozialer Ziele zu stark ein, andererseits
hemmt sie die Entwicklung eines bewußten,
respektvollen Verhaltens gegenüber der Umwelt.
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